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DOCUMENTS ADMlNlSTRATIFS 

MINISTER E DES AFF AIRES ECON OMIQUES 

ET MI NISTERE DES TRAVAUX PUBLICS E T DE L A 

RESORPTION DU CHOMAGE 

Tourbières. - Réglementation. 
Arrêté royal du 6 mai 1936, 

LEOPOLD III, Roi des Belges) 

A t ous présent s et à venir, Salut . 

Vu la loi du 21 avril 1810 sur les mines m1m eres et car
rières et plus spécialement ses articles 83, 84,. 85 et 86 r elatifs 

auK tourbières ; 
Vu l ' arrêté roy al du 16 décembre 1894-, ainsi qu e l'arrêt~ 

roy al clu 16 août 1897 sur la r églemewtation des tourbières ; 

Revu l ' arrêté royal clu 15 février 1920 sur l a surveillance 
des tourbières et des carrières à ciel ouvert, et plus spéciale
ment son article 1 cr ainsi conçu : 

« Le 2° de l'article 4 de l ' arrêté royal du 16 décembre 1894 
portant r églement ation sur les it ourbières -est abrogé ; il est 
rem.placé par le texte suivant : « L ' ingénieur en chef-directeur 
>> des Mines compétent dans les provinces minières cle Rai
» naut, cle Liége, cle N amur, de Luxembourg et de L imbourg) 
» l ' ingénieur en chef~directeur des Ponts e t Chaussées corn
» pétent pour les autres provinces » ; 

Vu l ' avis du Conseil des Mines, en clate du 4 février 1936; 

Considérant qu' il convient que l ' ingénieur en chef-directeur 
des Mines et l ' ingénieur en chef-direc~eur des P onts et Ch aus
sées compét en ts soien t entendus clans l 'instruction de tou tes 
les :·deinandes en au t orisation cle continuer , de reprendre ou d'e 
commencer l ' exploitation de la tourbe; 

.. 
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Sur la proposition dê Nos- Ministres des Affaires Econo
miques et d es Travaux publics et de la Résorption du Chô
mage, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article i •r. - Le 2° de l ' ar ticle 4 de l ' arrêté ro 1 d 16 
décembre 1894 portant règlement sur les tourbi , ya ud"f", 

l ' t' 1 pr d l ' eres , mo i ie 
~lar tar lC el ,' e alrrêté royal du 15 février 1920 est abrogé ; 
i es remp ace Jlar e texte suivanrt : 

« L ' ingénieur en chef-directeur des Mine t 1, . , . 
h f d. d s e ingenieur en 

c e - rrecteur es Ponts et Chaussées co ' t t mpe ·en s. >J 

Art. 2. - Le troisième paragraphe de l ' t . 1 , 
rêté royal du ,16 décembre 1894 est abro , ar ic e 5 d~ 1 ar

ge ait remplace par : 
cc Une expédit io·n de l'arrêté d' auto · ti" 

, , . . nsa . on sera aidressée : 
» a) a 1 administration communal . 1 . . ' 

tard au demandeur. e qui a notifiera sans re-
' 

>J b ) A l ' ingénieur en chef-directeur des Min , ' . , 
n~eur en chef-directeur des Mines et à l ' in , ~s et a 1 mge
directeur des P onts et Chau , , gemeur en chef

ssees competents · 
» c) Le cas échéant. aux admi·n· t t" ' . , , ' is ra rnns et à 1 t . . gue m teressees ; . · a wa enn-

» d) Au Ministre des Affaires , . 
d T econom1ques et au M . . 

es ra vaux publics et de la R, t " imstre 
esorp ion du Chômaœe » 

Art. 3. - L 'article 6 de l' ar ' t' b • 

es.~ abrogé et remplacé par le tre et roy~l du 16 décembre 1894 
ex e s1uvant : 

<c Ar ticle 6. En cas de refus d' t . . 
t . 1 au onsation d , 1 ion contre es -conditions imip , ou e rec ama-
quelle que soit la province , 1 o ~ees , le demandeur ;pourra 

. ou e gisement d ' 
se pourvou dans le délai de . . e tourbe sera situ é 
f · . ' ·. · quinze JO Ur , . ' 
icat10n de l ' arrêté de la dé tn"- . s a partir de la noti-

t , d pu ai o1on perm . 
sera por e evaut Notre M. · anente. Ce recours 

d inistre des Aff . 
ou evant N o~re Ministre des T aires économiques 
,. ravaux bl" 
olOn du Chôman'e selon q l ' . pu lCS et de la Re'sorp 

b ue arrêté 1 -
contre laquelle il sera diri , , 0~ a partie de l 'arrêté 

t d 1,. , . ge, aura ete pr 
por e m gemeur des mlnes ou a ovoqué ;par le ra'P-
des Ponts et Chaussées . P r le rapport de l'mgéni~ur 
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>i S' il y a eu opp9sition, la décision sera immédiatement 
affchée et les opposanits pourront également avoir recours à 
Nos Ministr es des Affaires économiques et des Tr avaux pu
blics et de la Résorption d u Chômage dans le même délai à 
partir de l ' affichag·e . » 

Art . 4 . - Le second paragraphe de l 'article l Q de l 'arrêté 
royal du 16 décembre 1894 est abrogé et remplacé par l e texte 
ci-après : 

cc Nos Minist res des Affaires économiques et des Travaux 
publics et de la, R ésorption du Chômage sont chargés; ch a
cun en ·ce qui le concerne, de l ' exécution du présent arrêté. » 

Donné a Brux elles, le 6 m,ai 1936. 

LEOPOLD . 

Par le Roi: 

Le Minist re des ·Affaires E conomiques , 

PH. V AN ISACKER. 

Le Ministre des Travaux publics 
et de la R ésor'ption clu Chômage, 

H . DE MAN. 


